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CHALLENGE PLAN DE RELANCE 2021 

« Des actions pour la reprise » 

Dans le cadre du plan de relance 2021, le Comité Départemental de Tennis de Table des Hauts-

de-Seine souhaite accompagner les clubs alto-séquanais dans la reprise de notre activité. 

Le CDTT 92 aidera à redynamiser et soutenir les initiatives des clubs au travers de 2 types 

d’actions : 

- Les actions pour retrouver leurs licenciés et les fidéliser, 

- Les actions pour attirer de nouveaux adhérents. 

Des lots et des bons d’achat, pour une enveloppe globale de 10000 euros, viendront 

récompenser les clubs volontaires qui organiseront une ou plusieurs actions jusqu’au 15 

septembre 2021. 

En retour, les clubs participants s’engagent à remettre au Comité Départemental un petit bilan 

(voir en fichier joint) de leur(s) action(s) et des photos de l’évènement. 

Une première dotation constituée de lots, « gadgets », tee-shirts, sera remise courant mai-juin à 

tous les clubs ayant déjà répondu au questionnaire « des actions pour la reprise ». 

Un challenge sera ensuite établi au vu des comptes-rendus renvoyés à l’issue des actions mises 

en place, et adressés au comité au plus tard le 30 septembre 2021, pour récompenser les clubs 

les plus « dynamiques ». 

Une dotation plus qualitative sera alors attribuée aux clubs sous forme de bons d’achat, en 

fonction du nombre d’actions organisées, du type d’évènements, des publics touchés : 

Place 
Dotation en bons 

d’achat / club 

1er 700 € 

2ème 600 € 

3ème, 4ème et 5ème 500 € 

6ème au 10ème 300 € 

11ème au 15ème 200 € 
15 clubs se sont inscrits dans le dispositif via le questionnaire. 

 

Tous les clubs participants seront récompensés. Les places seront établies en fonction des 

bilans de chacune des actions réalisées et adressés au comité (cf ci-joint). A défaut, l’action ne 

sera pas prise en compte. 

L’attribution des bons d’achat appartient à une commission spécialement mise en place pour 
cette opération. 
 

Suite à sa décision, la dotation attribuée sera adressée par courrier au Président du club. 
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